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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

filière administrative
Question écrite n° 118611

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités
territoriales et de l'immigration sur le fait qu'un examen professionnel de rédacteur est organisé pour le
personnel des collectivités territoriales qui souhaite obtenir une promotion interne. Toutefois, le nombre de
postes réellement ouvert est ensuite considérablement inférieur au nombre des admis à l'examen. Le rapport
étant souvent de l'ordre de 1 à 10, il s'ensuit l'accumulation de listes d'attente, ce qui suscite à juste titre un
profond sentiment d'injustice parmi les personnes qui ont réussi l'examen professionnel. Elle lui demande en
conséquence quelles sont les solutions qu'il envisage pour résorber à l'avenir ces listes d'attente et pour faire
qu'ensuite, le nombre d'admis à l'examen corresponde plus ou moins au nombre de postes à pourvoir.
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